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Considérant la taille du fichier, nous vous le transmettons de façon électronique sécurisée. Pour y avoir 
accès, cliquez sur le lien suivant : 

 
 
Un mot de passe vous sera transmis dans un courriel séparé. Vous disposerez d’un mois pour récupérer 
le document déposé et l’enregistrer, soit jusqu’au 10 mai 2026. Après quoi, le lien de transfert sera 
inactif. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 

 
Jorge Passalacqua 
Directeur des affaires institutionnelles,  
des communications et de la promotion 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. Documents 
 Articles 23, 24, 28, 53 et 54 de la Loi sur l’accès 
 Avis de recours 




